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CONFIRMATION DE L’ADHÉSION  

DE NOUVEAUX MEMBRES AUX GROUPES DE PAYS  
 



 

Décision recommandée au Conseil 
 
Le Conseil confirme la composition du groupe de pays suivant : 
 

i) Comores, Djibouti, Érythrée, Éthiopie, Kenya, Madagascar, Maurice, 
Ouganda, Rwanda, Seychelles, Somalie et Tanzanie 

 



1. Conformément au paragraphe 8 de l’annexe E de l’Instrument pour la restructuration du 
Fonds pour l’environnement mondial, le Conseil est invité à confirmer la composition du groupe 
de pays visé ci-après. L’inclusion du nouveau pays a été approuvée par les membres du groupe.  

i) La Somalie doit être incluse dans le groupe de pays comprenant actuellement les 
Comores, Djibouti, l'Érythrée, l'Éthiopie, le Kenya, Madagascar, Maurice, 
l'Ouganda, le Rwanda, les Seychelles et la Tanzanie. 
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